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PAR CHRISTELLE TACZALA PHOTOS RADAT LAAMARI

DEPUIS 2017, LE CHÂTEAU DE REBREUVE-RANCHICOURT EST
LE THÉÂTRE PRIVILÉGIÉ DE FESTIVITÉS JOYEUSES ET D’ÉVÉNEMENTS 

D’EXCEPTION. POUR LES MARIAGES, MAIS AUSSI LES SÉMINAIRES,
LES EXPOSITIONS, LES SHOOTINGS ET LES TOURNAGES, CE DOMAINE 

VERDOYANT OFFRE UN CADRE ROMANTIQUE ET PRESTIGIEUX.
UN ÉCRIN UNIQUE DANS LA RÉGION. 
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